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PREAMBULE 

 
Le présent cadre de réponse technique a pour objet de collecter les éléments essentiels de l’offre technique 
du soumissionnaire. 
L’utilisation de ce document est obligatoire et doit être remis avec l'offre du soumissionnaire. 
Ces éléments constituent l’ossature des prestations, objet de l’engagement du soumissionnaire. 
Les renseignements indiqués dans le CRT doivent être liés directement à l’objet du marché, et ne doivent 
pas être une simple énumération de l’organisation des moyens généraux de l’entreprise. 
L’attention du soumissionnaire est attirée sur le fait que le cadre de réponse est une des pièces particulières 
constitutives du marché et que tous les engagements et affirmations qui y sont consignés sont contractuels 
et deviennent exécutoires. 
Le soumissionnaire répond impérativement à toutes les questions posées en explicitant de façon concise 
ses réponses. L’absence de réponse du soumissionnaire à une question entraîne l’irrégularité de son offre. 
Le soumissionnaire peut joindre une annexe pour compléter une de ses réponses. Dans ce cas, il doit 
impérativement mentionner en fin de réponse l’identification de l’annexe. Une annexe ne peut en aucun cas 
se substituer à la réponse apportée à l’endroit prévu à cet effet dans le présent document, elle est un 
complément. 
Le présent document et les éventuelles annexes serviront à l’analyse des offres conformément au règlement 
de la consultation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

La réponse aux diverses rubriques ci-dessous, doit être formulée dans ce cadre de réponse 
technique. Le soumissionnaire peut donc utiliser autant de pages que nécessaire. 

 
Informations générales 
 

 

Indiquer les coordonnées, nom et prénom du référent coordinateur en 
charge pour l’exécution des prestations et ainsi que ceux de son 

remplaçant 
 

 

a. Référent coordinateur 

 

Nom et Prénom : 

 

Adresse mail : 

 

N° Téléphone : 

 

 

b. Remplaçant du référent coordinateur 

 

Nom et Prénom : 

 

Adresse mail : 

 

N° Téléphone : 

 

 

 

 

 

 



 

 

1. Valeur technique 50 points) 

1.1 Sous critère 1 : garanties apportées en terme de qualité de la méthodologie de réalisation (15 
points) 

Garanties apportées en terme de 
qualité de la méthodologie de 

réalisation 
Réponses du candidat 

 
Méthodologie utilisée pour la 
production et la vérification en 
interne des études d’exécution et 
de synthèse. 
(3 points) 

 

 
Méthodologie utilisée pour la 
gestion du chantier à proximité d’un 
site occupé (prise en compte des 
conditions d’accessibilité, gestion 
des flux de chantier, maîtrise du 
travail en coactivité, protection des 
ouvrages et équipements dans le 
périmètre d’intervention…) 
(3 points) 

 

 
Méthodologie utilisée pour la mise 
en œuvre des matériaux par 
l’entreprise dans le respect des 
CCTP et des règles de l’art. 
Préciser les procédures de contrôle 
qualité. 
(5 points) 

 

 
Méthodologie utilisée pour les 
opérations préalables à la 
réception.  
(2 points) 

 

Références des opérations 
réalisées en lien avec le projet, 
notamment pour la tranche 
optionnelle n°1 (client, type 
d'opération, année, montant, 
photos) 
(2 points) 

 

 

 

 

 

 

1.2 Sous critère 2 : garanties apportées en termes de qualité, quantité et compétence des 
moyens humains et techniques (15 points) 



Garanties apportées en termes de 
qualité, quantité et compétence des 

moyens humains et techniques 
Réponses du candidat 

Organigramme fonctionnel des 
équipes dédiées aux différentes 
missions (études, réalisation, OPR, 
SAV…) 
(5 points) 

 

Effectif par phase d’intervention : 
composition, qualifications et 
organisation (rôles, missions ainsi 
que le type et le nombre 
d’encadrement) 
(5 points) 

 

Quels sont les moyens techniques 
affectés au chantier. 
(5 points) 

 

 

1.3 Sous critère 3: garanties apportées en terme de qualité des matériaux et équipements 
techniques mis en œuvre (10 points) 

 

Garanties apportées en terme de 
qualité des matériaux et 
équipements techniques mis en 
œuvre  

 

Réponses du candidat 

 
Moyens matériels affectés au chantier 
et leur description tout en détaillant la 
méthodologie pour contrôler la qualité 
des produits et respecter les délais de 
livraisons. 
(5 points) 

 

 
Description détaillée des 
caractéristiques techniques du 
matériel (les fiches techniques et avis 
techniques des équipements et ou 
des matériaux mis en œuvre), la 
marque, le type et les caractéristiques 
de tous les appareils qu'il préconise. 
Justifier le choix des matériels et 
matériaux (carnet de matériaux, 
documentation, fiches FDES, etc.). 
(5 points) 

 

 

 

 

1.4 Sous critère 4: garanties apportées en terme de délais (10 points) 



 

Garanties apportées en terme de 
délais  

 

Réponses du candidat 

 
Détails des temps de tâches du 
calendrier d’exécution. 
(5 points) 

 

 
Méthodologie et engagement pour 
respecter les délais de son calendrier 
détaillé d’exécution. 
(5 points) 

 

 

2. Démarche environnementale et sociale (10 points) 

 

Garanties apportées en terme de 
de démarche environnementale et 
sociale  

 

Réponses du candidat 

 
Dispositions prévues pour limiter les 
nuisances du chantier sur le site 
occupé (bruits, vibrations, trafics, 
protection, poussières …). 
[2 points] 

 

 
Dispositions prévues pour gérer les 
déchets (collecte, tri, valorisation, 
évacuation, traçabilité …) : devenir de 
matériels et matériaux déposé dans le 
cadre des travaux. 
[3 points] 

 

 
Dispositions prévues pour proposer 
des matériels et matériaux 
garantissant la limitation de l’impact 
carbonne, des consommations 
d’énergie, de l’eau et de la pollution 
de l’environnement. 
[3 points] 

 

 
Présenter la démarche RSE-de 
l’entreprise dans le cadre de 
l'exécution du contrat : bien-être et 
sécurité au travail (hors 
réglementation) des personnels 
concourant à l’exécution du contrat, 
modalités de gestion des accidents de 
travail (notamment indication des taux 
de fréquence/taux de gravité), et lutte 
contre le travail dissimulé. 
[2 points] 

 



 

 

 

Signature et cachet de l’entreprise 


